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                                              Mme Roselyne BACHELOT 
               Ministre de la Santé et des Sports 
               14, avenue Duquesne  
               75350 PARIS 07 SP  
     
 
 
Madame la Ministre, 
  
Je tiens à porter à votre connaissance les éléments de réponse ci-joints que 
Madame la Ministre chargée de l'Outre-Mer a bien voulu apporter à ma 
question orale à l'Assemblée nationale, le 28 janvier dernier, sur la question 
de la revalorisation des pensions de la CPS et de l'ENIM à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 
 
Entre autres éléments importants de ce dossier, Madame PENCHARD me 
rejoint dans ma défense de la demande de revalorisation exceptionnelle de 
6.32 % formulée par le conseil d'administration de la Caisse de Prévoyance 
Sociale (CPS), tout en rappelant qu'elle n'en est pas elle-même signataire de 
l'arrêté nécessaire, tel que prévu par la loi du 17 juillet 1987. 
 
Aussi, je me permets de me rapprocher de vous afin d'assurer la suite du 
dossier et de souligner toute l'importance de cette revalorisation de 6.32 %, 
qui constitue véritablement un minimum. Les données de la Préfecture de 
Saint-Pierre-et-Miquelon sont claires : ce taux est bien inférieur au retard 
cumulé de revalorisation depuis le 21 juin 2005, date de l'avis de la CPS 
ayant servi de base à la dernière revalorisation. 
 
Même en faisant fi de l'insuffisance des revalorisations passées et en  calcu-
lant le différentiel entre l'inflation locale et la somme de l'inflation nationale 
et des revalorisations générales intervenues à partir de cette date, la de-
mande de revalorisation de 6.32 % est manifestement justifiée – elle paraît 
même modeste. 
 
Il me semblait important de partager ces éléments avec vous à l'heure où 
nous arrivons au moment crucial d'arbitrage quant à cette revalorisation de 
première importance pour les gens de l'Archipel et pour les nombreux re-
traités qui sont exposés à une situation de précarité chaque jour renforcée. 
 
Confiante en votre soutien, Madame le Ministre, je vous prie de croire à 
l'expression de ma haute considération.   
 
 
 
 
 
  
          Annick Girardin 






